
INVITATION

Drame du Rana Plaza, 3 ans déjà
Les multinationales enfin face à leurs responsabilités ?

Le jeudi 21 avril 2016 à 19h30, à la Maison de l’Europe
35-37 Rue des Francs Bourgeois, 75004 Paris - Métros Saint Paul (Ligne 1) ou Chemin Vert (Ligne 8) 

Le 24 avril 2013, le Rana Plaza s’effondre à Dacca au Bangladesh, et 1138 travailleurs du textile perdent la vie. 3 ans après, ce drame rapelle la nécessité 
d’imposer une transparence sur l’ensemble des activités des entreprises multinationales, afin de les tenir responsables des conséquences sur les droits 
humains et l’environnement. Quelles actions sont envisageables au niveaux national et Européen ? 

PROGRAMME
• Guillaume Duval, rédacteur en chef d’Alternatives économiques et président du Collectif Ethique sur l’étiquette - Drame du Rana Plaza : 
une sous-traitance organisée symbole de l’impunité dont bénéficient les multinationales dans la mondialisation économique
• William Bourdon, avocat au Barreau de Paris, président de Sherpa - Rendre juridiquement responsable une maison-mère vis-à-vis de sa 
chaîne de valeur : une condition indispensable pour permettre l’accès des victimes à la justice et prévenir les atteintes aux droits fonda-
mentaux
• Dominique Potier, député socialiste à l’Assemblée nationale - En France, une loi inédite visant à prévenir les dommages sociaux et envi-
ronnementaux causés par l’activité des multinationales est en marche
• Pascal Durand, député écologiste au Parlement Européen- Rendre effectif le devoir de vigilance des multinationales et protéger les ci-
toyens et l’environnement : quelles réponses pour l’Union Européenne ?
• Carole Peychaud, coordinatrice du Forum citoyen pour la RSE- Sociétés civiles françaises et européennes : une action concertée de syn-
dicats, ONG et experts pour imposer une régulation contraignante de l’activité des multinationales

Un coktail sera offert à l’issue de la soirée 

Entrée libre - Informtions pratiques et programme détaillé de la soirée sur : https://www.facebook.com/events/1547652472195499/  


